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Séance du 10 AVRIL 2025

L'an deux mil vingt-cinq, le 10, à avril, se sont réunis à la salle MichelAudiard^tes,memtoes du
Co^ÏmunicipaTde la Commune de EU, sous la présidence de M. Michel BARBIER Maire en
sessTon, par'suite de la convocation faite par Monsieur le Maire dans le délai voulu par la loi.

Présents : M. BARBIER Michel, Mme BRIFFARD Claudme,_M. GODEMAN^Sébastoa,
M.lToPEZLaurent~Mm7lNZANI Béatrice, M. MARTIN Jean^Mari^Adjoints^MmeJ)OUDE^
Cath^erMJ6sCHERimmanuel, MmeJIMONIsabeUe, M^^^^^^
^u'renFM meCHAvis'Hélène; M. VASSELIN ^liea^RUELLOUX S^^M. ^DENEUFYE
GHUbJï'ÎÏ. "ADAM"Hervé7"Mme VANDENBERGHE Isabelle, M.

_ 

ACCARD Stéphane, M.

CARBONNETYann, M. MANGEON Stéphen, Mme GAOUYER Marie-Françoise.

fonnant la majorité des membres en exercice.

Absents représentés : Mme DUJEANCOURT Anne par Mme BRIFFARD^aaudi^^
iÏne"DUNÊUFGE^IAm TTiérèseparM GODEMAN Sébasto^^ROCTE^ar^pa^
MluLLOPEZ"Laurent, 1^e~BOUQUET Marie-Odile^par M. DENEUF^GUtert^MmeMLVAL
î;ab:U^parM:ADA"MÏÏervé^. DUCHAUSSOYJoë(p^^^^
ÎTme'ÏÏORÏN AuréÏÏe par'Mme INZANI Béatrice, M. NORBERT Jean par M. BARBIER Michel.

Absent :
Le secrétariat a été assuré par : M. RUELLOUX Samuel.

Date de convocation : 04/04/2025

Nombre de Membres présents : 21
[Nombre de suffrages exprimés : 29

j Votes Contre :0_

l Nombre de Membres en exerdce^29
S Nombre de pouvoirs : 8
F Votes pour :29

Abstention : 0

;[o^etTFONCTB^^DE^C ^S:ENM57^

Monsieur le Maire rappelle que par délibéraUon no2022/300/DEL/7. 10 d" 7_"°^ej0 2^^
ConseirMu^yai Fopté pourrÏe passage anticipé au nouveau référentiel budgétaire et comptable M57

au 1er janvier 2023.

Ce référentiel donne la possibilité au Maire, si le CoDseil Mumcipal l'y autorise, de procéder à
des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de ia même section^ ^ ^ ^.. _:.^
^"^^i^n^Ïsrde'so^se budgétaire P^"i^^^c°Si Mu±;5i1;
PO^oFdTdéiégu^au Maire la possibilité do P/^erade_smouvTTtldec, £s Ï ?.aÇel.à
Sïiïe, "à FeSon"de7créditsrre!atifs aux dépenses de personne!, dans ia limite de 7, 5 % du
montant des dépenses réelles de la section concernée.
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Cette disposition permettrait notamment d'amender, dès que le esoin apparaîtrait, a rqîartltion
des crédits afm de les ajuster au mieux, sans modifier le montant global des sections. Ces virements de
crédits font l'objet d'une décision expresse de l'exécutif qui doit être fa^nsmise au représentant de
l'État pour être exécutoire dans les conditions de droit commun. Cette décision doit également être
notifiée au comptable. Le Président informe le comité syndicat de ces mouvements de crédits lors de
sa plus proche séance.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité autorise Monsieur le Maire à
procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relati-fa aux
dépeaises de personnel, dans ia limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des
sections (fonctionnement et investissement) déterminées à l'occasion du budget Musée 2025.

^9^

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et infomie qu'il
peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois
a compter de sa publication et sa transmission aux services de l'État.

Fait et délibéré en séance

Le Maire,
Michel BARBIER

;^^.
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Le secrétaire de séance,
Samuel RUELLOUX
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